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Save the Children en Afrique de l'Ouest

Avant propos

Tous les enfants doivent jouir de tous les droits garantis par la Convention relative aux Droits de l’Enfant sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux de leur origine nationale ou ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation. 

Cette définition qui découle de l’Article 2 de la Convention relative aux Droits de l’Enfant protège ce dernier contre toutes formes de discriminations ou de sanctions motivées par la situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de sa famille.

Malheureusement, de nombreux enfants à travers le monde sont victimes au quotidien des privations de toutes sortes et de violations de leurs droits et ce malgré la ratification quasi universelle de la Convention relative aux Droits de  l’Enfant. Parce qu’elles sont des filles, parce qu’ils sont issus des familles pauvres ou des minorités ethniques ou religieuses, parce qu’ils sont étrangers dans leur pays d’accueil, parce qu’ils ont un handicap physique ou mental, leurs droits les plus élémentaires sont ignorés.

Pourtant, la non-discrimination fait partie des principes fondamentaux de la Convention à prendre en compte pour la mise en œuvre de la Convention. De plus, les Etats parties, en ratifiant cet instrument juridique international se sont engagés par la même occasion à prendre les mesures à même de garantir que tous les droits contenus dans la convention s’appliquent sans distinction à tous les enfants relevants de la juridiction de leur Etat.

Si les discriminations persistent et s’accentuent en Afrique malgré l’engagement unanime des Etats, c’est parce qu’elles tirent leur fondement des pratiques culturelles et sociales admises par tous. Certaines attitudes et  habitudes de la société africaine sont porteuses de stéréotypes et stigmates qui encouragent ou du moins favorisent les discriminations de toutes sortes. Ces pratiques sont tellement répandues au sein des communautés qu’elles paraissent normales pour tout le monde.  

Save the Children lutte pour le respect des droits de tous les enfants dans le monde et plaide pour un monde respectueux de l’enfance. La lutte contre toutes formes de discrimination à l’égard des enfants est l’une des priorités de son action dans le monde en général et en Afrique de l’Ouest en particulier. 

Conscients que cette lutte est ardue compte tenues des pesanteurs sociales et culturelles qui entourent les actes discriminatoires à l’égard des enfants, le Bureau régional  de Save the Children Suède pour l’Afrique de l’Ouest se propose à travers la publication de cet extrait du livre publié par l’Alliance Internationale Save the Children et intitulé Children’s Rights : Equal Rights ? Diversity, Difference and the issue of discrimination  d’attirer l’attention  de l’opinion publique et des décideurs de la région sur les disparités et les injustices qu’engendre cette violation des droits de l’enfant, afin qu’ils prennent conscience des responsabilités qui sont les leurs dans la  lutte contre toutes formes de discrimination à l’égard des enfants.

Ce document est une contribution pour une meilleure connaissance des pratiques  discriminatoires dont certaines sont cachées et pernicieuses pour toute personne non avertie. C‘est aussi un appel à la réflexion et à l’action pour mettre un accent particulier sur la lutte contre les discriminations. 

Préface

La discrimination provient de l’ignorance. On fait la discrimination à l’égard des autres pour les rabaisser et pour se sentir et paraître soi-même meilleur. Nous avons tous des idées préconçues et des opinions négatives sur certains groupes de personnes. Ces préjugés sont des choses avec lesquelles nous grandissons et qui se traduisent facilement en pratiques et actions blessantes.

La discrimination est extrêmement néfaste. Il est très triste et très douloureux de se sentir victime de discrimination. On vous traite différemment et de manière injuste pour des choses sur lesquelles vous n’avez aucune emprise. Vous ne les avez pas choisies, et pourtant à cause d’elles, on vous traite différemment, on vous rabaisse et on vous exclut. La discrimination est extrêmement corrosive : les jeunes grandissent dans l’ombre de l’infériorité. Elle détruit leur confiance en soi et nourrit la haine. C’est une force destructrice qui affecte tous les aspects de leur vie, ruinant leurs chances d’être heureux et de jouir de l’existence. 

Les gens sont l’objet d’une discrimination fondée sur la différence – la couleur de peau, un handicap, la langue, la religion, la pauvreté, la classe sociale– la liste est sans fin. Les Noirs, en particulier, subissent un traitement différent : on vous refuse un poste à cause de la couleur de votre peau ; on ne vous admet pas dans une école à cause de la couleur de votre peau ; vous êtes victime de brimades et battu à cause de la couleur de votre peau ; la police vous arrête et vous harcèle à cause de la couleur de votre peau. Je trouve tout cela insensé. 

Vous pourriez être de n’importe quelle couleur, cela n’a pas d’importance. Après tout, nous sommes tous des êtres humains : nous avons tous deux yeux, un nez, une bouche, un cerveau. Nous sommes tous égaux en fin de compte. Certains peuvent avoir des attributs différents, certains ont plus de privilèges que d’autres, mais chacun a un talent propre : nous sommes tous différents, pourtant nous sommes tous égaux. Chacun a le droit de ressentir de la fierté tant que ce n’est pas au détriment des autres. Traitez les autres comme vous aimeriez qu’ils vous traitent. 

La lutte contre la discrimination doit être graduelle. Elle doit commencer par les jeunes générations. Si vous pouvez changer les jeunes générations, la discrimination pourra être brisée à la longue. 

Nous devons apprendre aux gens à accepter les autres, promouvoir la différence et dépeindre les minorités d’une manière positive. Les victimes de la discrimination ont aussi un rôle à jouer. Elles doivent, elles aussi poser des actes et briser les barrières. Malgré les démentis, la discrimination est une réalité. 

Nous devons la dénoncer, et nous devons pousser les médias, les autorités, les gouvernements et les communautés locales à prendre des mesures et à combattre les préjugés.

Je suis du Bangladesh et je vis au Royaume Uni. J’ai reçu le Millenium Award et je travaille avec Save the Children à Londres avec des enfants et des jeunes marginalisés et confrontés à la discrimination. J’ai beaucoup appris avec les programmes de Save the Children. Ils m’ont été d’un immense profit. Dans ma jeune enfance, je ne fréquentais pas beaucoup les autres groupes de personnes ; je restais dans mon coin. 

Mais, grâce à ce projet, j’ai rencontré et parlé avec tant de personnes différentes : des spécialistes, des Noirs, des Blancs, des handicapés, des enfants, des parents et des personnes âgées. Auparavant, j’avais, moi aussi, des idées préconçues sur plusieurs groupes. Maintenant, tout a changé pour moi. J’ai une plus grande ouverture d’esprit et je vois au-delà de l’apparence physique, de l’âge et du handicap.

 Mon travail aide les jeunes de ma communauté. Je les aide à changer leur mentalité. J'essaie de les faire réfléchir sur les autres groupes de personnes et à combattre les préjugés. Je suis convaincue que nous pouvons changer les opinions des gens en les encourageant à réfléchir et en les défiant à voir au-delà des frontières de stéréotypes. La discrimination provient de nos mentalités et c'est pour cette raison que j'attaque les pensées et les croyances des gens.

Je suis une jeune personne qui travaille avec les jeunes afin de les aider à combattre les préjugés et à éliminer la discrimination. Je vous encourage à mener le même combat.

Sayed Miah,

Londres

 L’Alliance Internationale 

Save the Children et 

les droits des enfants

«Je suis convaincue que nous devons revendiquer des droits pour les enfants et oeuvrer pour qu’ils soient universellement reconnus»

Eglantyne Jebb, Fondatrice de Save the Children, 1923.

Depuis que Eglantyne Jebb a commencé son oeuvre de pionnière avec les enfants au lendemain de la Première Guerre Mondiale, Save the Children s’est consacré à faire des droits des enfants une réalité. Cet objectif fondamental sous-tend toutes les actions de Save the Children. 

Avec le temps, le mouvement Save the Children s’est développé avec des organisations issues de divers pays du monde qui ont uni leurs forces pour défendre et promouvoir les droits des enfants. L’ensemble de ces organisations forme actuellement l’Alliance Internationale Save the Children, mouvement mondial en faveur des enfants, qui comprend actuellement 30 organisations, réparties sur les cinq grands continents. 

Liées par une vision et une mission communes, les organisations membres de l'Alliance Internationale Save the Children maintiennent leur engagement en faveur de la promotion des droits des enfants et de changements positifs visant à défendre le droit de tout enfant à une enfance heureuse, saine et protégée.

Save the Children travaille pour

· un monde qui respecte et accorde de la valeur à chaque enfant 

· un monde qui écoute les enfants et qui apprend

· un monde où tous les enfants ont de l’espoir et des opportunités

Vision de Save the Children 

Save the Children lutte pour les droits de l’enfant.

Nous apportons des améliorations immédiates et durables aux conditions de vie des enfants dans le monde entier.

Mission de Save the Children 

Dans un monde où les enfants continuent de souffrir de la faim, où ils sont victimes de maladies qui pourraient être évitées, où ils subissent des abus et sont exploités ou se voient refuser l’accès à l’éducation, Save the Children continue d’œuvrer dans le sens de  changements réels et de l’amélioration des conditions de vie des enfants à travers le monde.

Actuellement, Save the Children intervient dans plus de 100 pays. A travers des initiatives de développement à long terme et des programmes de secours d’urgence, Save the Children s’attaque aux problèmes fondamentaux liés aux droits de l’enfant à savoir, la santé, l’éducation, la nutrition et l'alimentation, la sécurité, la discrimination à l’égard des femmes, les handicaps et la croissance de l’enfant. 

Cette organisation possède également une expertise considérable dans des domaines plus spécialisés tels que la recherche et la réunification des familles (pour les enfants séparés par la guerre ou les catastrophes naturelles), la réinsertion des anciens enfants-soldats, des solutions autres que le placement en institution et l’aide aux enfants astreints au travail. 

Dans toutes ces actions, Save the Children s’efforce de mettre en œuvre une stratégie fondée sur les droits, en veillant à ce que tous ses programmes intègrent les principes fondamentaux de la Convention sur les Droits de l'Enfant.

En outre, Save the Children établit des partenariats aux plans national, sous-régional et mondial en vue de créer un mouvement plus vaste pour défendre et mettre en œuvre les droits de l’enfant. Cela suppose la collaboration avec les organisations internationales et les institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi que le soutien aux organisations dirigées par des enfants et des jeunes afin de leur donner les moyens de défendre leurs propres droits. 

Save the Children collabore, dans plusieurs pays, avec des coalitions d’organisations de défense des droits de l’enfant pour sensibiliser l’opinion sur les droits de l’enfant. L’organisation pilote également diverses méthodes pour permettre aux enfants de participer plus activement à la prise des décisions qui les concernent. 

Pour accompagner ce travail, Save the Children a offert des formations sur les droits de l’enfant à un large éventail d’acteurs fondamentaux, tels que les gouvernements, les organisations communautaires et les organisations partenaires, en vue de les sensibiliser davantage sur les droits de l’enfant afin que soit garantie leur intégration aux politiques et programmes.

Parallèlement à toutes ses activités, Save the Children joue un rôle vital en matière de plaidoyer. Il exerce des pressions sur les gouvernements, la communauté internationale et les membres de la société civile, en attirant leur attention sur les défaillances des politiques gouvernementales et des pratiques des individus, qui constituent des violations des droits de l’enfant. 

Dans l’environnement international complexe d’aujourd’hui, et pour des institutions telles que Save the Children dont la mission est profondément enracinée dans les droits de l’enfant, il s’agit là d’un rôle capital. Save the Children et les autres organisations militant en faveur des enfants, doivent être les gardiens des droits de l’enfant, en partageant les responsabilités de la lutte pour la reconnaissance et la défense de ces droits.

Scandale social :

Combattre la discrimination dans

l’univers des enfants
Nature de la discrimination

La discrimination : Une définition

La discrimination existe dans toutes les sociétés. Elle domine la vie de millions de personnes à travers le monde. Bien qu’elle revête des formes diverses, elle implique invariablement le fait que ceux qui ont le pouvoir traitent injustement ceux qui n'en ont pas sur la base de leur identité ou de leurs conditions. 

La Commission des Droits de l’Homme définit la discrimination comme étant «toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur des motifs tels que la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique ou autre, l’origine nationale ou sociale, la situation de fortune, la naissance ou toute autre situation, et ayant pour objectif ou pour effet d’annuler ou de réduire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par toutes personnes, sur un pied d’égalité, de tous les droits et libertés»
. 

Les victimes de la discrimination sont constamment classées comme «autres» ou «moins» et sont souvent réduits à des stéréotypes. Dans presque toutes les sociétés, les enfants n’ont aucun pouvoir et se trouvent de ce fait exposés à la discrimination. En outre, il existe plusieurs groupes spécifiques d’enfants qui sont susceptibles de subir une discrimination supplémentaire parce qu’ils diffèrent des autres d’une façon ou d’une autre.

Le droit de tout enfant a la non-discrimination

La discrimination est largement reconnue comme étant une violation des droits de l’homme, et le droit qu’ont les personnes d’être traitées comme ayant la même valeur est un principe bien établit dans le traité international relatif aux droits de l’homme
. (voir Annexe 1). 

Toutefois, le concept d’égalité tel qu’il figure dans la plupart des traités sur les droits de l’homme, n’a pas suffisamment reconnu à quel point les enfants en tant que groupe subissent la discrimination : quoiqu'ils n'excluent pas les enfants, ils ne traitent pas non plus de leur situation spécifique. Par exemple, dans de nombreux pays, les enfants sont les seuls à ne pas bénéficier d’une protection légale contre toutes les formes de violence. 

Les enfants peuvent être battus par leurs parents ou par le personnel des institutions presque impunément, alors qu’une violence similaire sur un adulte constituerait une infraction à la loi. Le recours aux tribunaux pour combattre les injustices est souvent refusé aux enfants et des décisions capitales concernant leur vie peuvent être prises sans qu’ils aient le droit d’être consultés ou même informés. En raison de leur jeunesse et de leur vulnérabilité, ils disposent de moins de moyens que les adultes pour combattre la discrimination ou les abus. Il importe donc que des actions positives soient engagées pour la défense de leurs droits.

En conséquence, tout comme la Convention Internationale de 1965 sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination Raciale et la Convention de 1979 sur l’Elimination de la Discrimination à l’égard des Femmes, la Convention relative aux Droits de l’Enfant a été établie en reconnaissance du fait que les enfants, en tant que groupe, subissent une discrimination et ont besoin d’une protection spéciale à travers le droit international afin que leurs droits puissent se traduire dans la réalité.

La Convention relative aux Droits de l’Enfant, tout en portant dans son ensemble sur la discrimination particulière à laquelle tous les enfants sont confrontés, reconnaît par ailleurs que de nombreux enfants subissent une discrimination supplémentaire en raison de leur situation ou de circonstances particulières, et fait obligation aux gouvernements de prendre des mesures concrètes pour prévenir cette discrimination. Le Comité sur les Droits de l’Enfant a identifié quatre principes fondamentaux à prendre en compte pour la mise en œuvre de tous les autres droits. 

1. Article 2 – Le principe de non-discrimination

L’article 2 de la Convention stipule que :

1. Les États parties s’engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation.

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de sa famille.

En d’autres termes, les gouvernements doivent prendre les mesures à même de garantir que tous les droits figurant dans la Convention s’appliquent sans discrimination à tous les enfants relevants de la juridiction de leur État. 

· Tous les droits - La discrimination peut servir, et c’est effectivement le cas, à empêcher l’exercice de tous les droits,. Bien que la Convention reconnaisse que les droits sociaux et économiques ne peuvent souvent être mis en œuvre que de façon graduelle compte tenu du manque de ressources, les gouvernements ne doivent pas, sous ce prétexte, couvrir les pratiques discriminatoires répétées à l’égard de quelque groupe d’enfants que ce soit. 

Le droit à la non-discrimination doit être mis en œuvre immédiatement. Les gouvernements doivent s’assurer que leurs propres actions n’impliquent aucune discrimination à l’égard de quelqu’enfant que ce soit, et prendre des mesures concrètes pour prévenir la discrimination provenant de tiers.

· Tous les enfants - Les droits énoncés dans la Convention s’appliquent de façon égale à tous les enfants. La protection ne se limite pas aux nationaux : les étrangers, les réfugiés, les demandeurs d’asile, les enfants apatrides et les enfants des immigrés clandestins ont tous droit au même traitement. 
A cet égard, la Convention traite spécifiquement des droits des groupes vulnérables : enfants réfugiés, enfants en conflit avec la loi, enfants en situations de conflits armés, enfants issus des minorités. L'Article 2 introduit également, de façon significative, une reconnaissance spécifique des droits des enfants handicapés – un point important pour rendre visibles ces enfants dont les droits sont particulièrement exposés aux abus et à la négligence.

Impacts de la discrimination sur tous les droits

Les exemples suivants illustrent la nature de la discrimination à l’égard des enfants dans plusieurs pays.

Article 1 : application des droits à tous les enfants de moins de 18 ans

L’âge auquel les filles peuvent se marier ou donner leur consentement pour des relations sexuelles est généralement plus bas que celui des garçons.

Article 6 : le droit à la vie et à un développement optimal

L’infanticide est toujours pratiqué sur les enfants handicapés et les bébés de sexe féminins.

Article 7 : le droit à un nom et à une nationalité

La pleine citoyenneté peut être refusée aux enfants dont les parents n’ont pas la nationalité du pays. De même les enfants nés en dehors du mariage peuvent se voir refuser le droit d’hériter de la nationalité de leur père.

Article 8 : le droit à la protection de l’identité

Certains pays ont des procédures d’adoption qui refusent aux enfants le droit à la connaissance de leur identité.

Article 9 : le droit à la non-séparation d’avec les parents

Les mères célibataires peuvent être contraintes d’abandonner leurs bébés pour adoption, et les filles peuvent être placées pour des travaux domestiques, les privant ainsi du droit à une vie de famille.

Article 10 : Le droit à la réunification de la famille

Certains pays ne donnent pas aux réfugiés le droit d’amener leurs enfants dans le pays d’accueil, refusant ainsi à ce groupe particulièrement vulnérable le droit à une vie de famille.

Articles 12 et 13 : le droit d’avoir des opinions propres et de les exprimer

Les garçons peuvent avoir plus de latitude pour participer à la prise de décision que les filles, et les opinions des enfants handicapés sont souvent ignorées.

Article 14 : le droit à la liberté de religion 

Des subventions d’État peuvent être accordées aux écoles dirigées par certaines confessions religieuses et pas à d’autres. Les enfants sont parfois pénalisés à l’école en raison de leurs pratiques religieuses.

Article 15 : le droit à la liberté d’association

On impose parfois le couvre-feu aux enfants, ce qui a des répercussions plus graves sur les enfants pauvres. 

Article 16 : Le droit à la protection de la vie privée

Dans les institutions, les enfants se voient souvent refuser le droit à une vie privée en matière de correspondance, d’effets personnels, de visites et de dossiers.

Article 17 : Le droit à l’information

Les médias peuvent promouvoir et pérenniser des images négatives sur les minorités, allant jusqu’à l’incitation à la haine raciale. L’affirmation implicite de stéréotypes sur les filles, les enfants handicapés ou les minorités à travers leur image, ou même leur absence dans les médias, est encore plus répandue.

Article 19 : Le droit à la protection contre toutes les formes de violence

La pratique des mutilations génitales féminines et les tueries rituelles des filles sont des exemples, certes extrêmes mais répandus, de violation du droit à la protection contre la violence. La discrimination est également évidente dans la protection inégale des enfants contre les châtiments corporels en fonction de leur cadre de vie : en famille, chez un tuteur, ou dans les institutions pénales.

Article 20 : Le droit à une protection de remplacement

Les enfants sous tutelle subissent souvent une discrimination à l’école et se voient privés de leur liberté et des contacts avec leur famille. Dans bien des sociétés, les enfants handicapés sont abandonnés et contraints de vivre dans des institutions tout simplement à cause de leur handicap. 

Article 21 : Le droit à la promotion de l’intérêt supérieur de l’enfant en matière d’adoption

Dans certaines sociétés, les femmes pauvres sont victimes de ruses, de corruption et de fraudes pour faire adopter leurs enfants. Il n’est tenu aucun compte de l’intérêt supérieur des enfants : ils ne sont que des marchandises.

Article 22 : L’égalité de droits des enfants réfugiés

Les enfants réfugiés peuvent se voir refuser le droit à l’éducation, à la santé ou à tout autre soin sur la base de leur statut de réfugiés

Article 23 : Le droit des enfants handicapés à l’intégration sociale la plus complète  possible

Les enfants handicapés se voient fréquemment refuser le droit à l’éducation, ils accèdent moins facilement aux soins de santé, et sont privés du droit à une vie de famille.

Article 24 : le droit au meilleur état de santé possible

Les enfants vivant dans la pauvreté, les filles, les enfants en milieu rural, les minorités ethniques, les enfants autochtones, les enfants demandeurs d’asile et les enfants réfugiés ainsi que les immigrés clandestins se voient fréquemment refuser un accès égal aux soins de santé et, par voie de conséquence, au meilleur état de santé possible.

Article 25 : Le droit des enfants placés en institution à une révision périodique

La législation régissant la révision du placement varie souvent en fonction des institutions dans lesquelles les enfants sont placés, si bien que certains enfants ne jouissent pas du  même niveau de protection que les autres.

Article 26 et 27 : le droit à la sécurité sociale et à un niveau de vie adéquat

Les enfants demandeurs d’asile reçoivent parfois moins de fonds étatiques que les autres. Les populations d’origine autochtone et les minorités sont plus exposées à la pauvreté, ce qui entraîne une discrimination en matière d’accès à l’éducation, à la formation, à l’emploi et au logement.

Article 28 : Le droit à l’éducation

Les filles se voient fréquemment refuser le droit à l’éducation, de même que de nombreux enfants handicapés ou issus des minorités. Les écoles sont parfois séparées en fonction des groupes ethniques, ces écoles bénéficiant de financements différents et offrant un niveau de formation inférieur.

Article 29 : Le droit à une éducation à même de favoriser le développement maximal des potentialités et le respect des droits de l’homme

Les supports didactiques excluent souvent toute référence aux minorités, présentent une version de l’histoire qui rejette l’expérience des populations autochtones, et confirment les images stéréotypées des filles. 

Article 30 : le droit au respect de la culture, de la langue et de la religion

Les enfants des minorités et des communautés autochtones se voient souvent refuser le droit de parler leur langue maternelle à l’école ; leur culture n’est pas prise en compte dans les programmes de formation et ils sont privés du droit de pratiquer leur religion.

Article 31 : le droit au jeu

Les enfants en détention ont rarement l’occasion de jouer, de même que les enfants handicapés ainsi que les jeunes enfants astreints au travail.

Article 32 : le droit à la protection contre l’exploitation économique

Les enfants issus des minorités ou des populations autochtones sont plus exposés au risque de travailler dans des environnements dangereux et de se faire exploiter.

Article 33 : le droit à la protection contre les stupéfiants

Les enfants pauvres sont beaucoup plus exposés aux risques des stupéfiants.

Article 34 : Le droit à la protection contre l’exploitation sexuelle

Les filles sont particulièrement exposées au viol, aux abus sexuels et à l’exploitation sexuelle. Les abus peuvent être commis au sein de la famille, lorsque les filles sont employées comme domestiques, dans le cadre du mariage des enfants, ou à travers le trafic des filles dans l’industrie du sexe ou à des fins d’esclavage sexuel.

Article 35 : Le droit à la protection contre l’enlèvement, la traite et le trafic. 

Dans les pays pauvres, les enfants pauvres sont particulièrement exposés à la vente pour le travail forcé, au recrutement comme enfants-soldats, ou au trafic pour être utilisés à des fins sexuelles. 

Article 37 : Le droit à la protection contre la torture, les traitements cruels, inhumains ou dégradants et le recours à l’incarcération uniquement en dernier ressort.

Les garçons aborigènes sont plus exposés aux peines d’emprisonnement. Les enfants demandeurs d’asile sont parfois arrêtés même en l’absence de toute infraction.

Article 38 : Le droit à la protection en situation de conflit armé

Les filles sont particulièrement vulnérables au viol, à l’esclavage sexuel, aux humiliations et aux mutilations sexuelles en situation de conflit armé. La nature même des conflits armés entraîne la violation ou le mépris de tous les droits de l’enfant en tant qu’être humain.

Article 40 : Le droit à un traitement juste en matière judiciaire

Les enfants pauvres ou issus des minorités sont plus susceptibles d’entrer en conflit avec les institutions pénales. Toutefois, l’article 2 ne signifie pas que tous les enfants doivent avoir le même traitement. Le Comité des droits de l’enfant a insisté sur le fait que l’interdiction de la discrimination n’implique pas l’interdiction des différenciations légitimes entre les enfants, telles que la discrimination positive qui vise à défendre les droits des enfants particulièrement vulnérables.
 

Toutefois, la distinction entre les enfants ne peut être justifiée que s’il est démontré que cette discrimination milite en faveur de l’intérêt supérieur de ces enfants. Par exemple, le respect des facultés de développement des enfants devrait leur permettre une plus grande responsabilité dans la prise de décision à mesure qu’ils gagnent en âge et en compétence. Et, à moins d’une assistance spéciale, les enfants tels que les orphelins, les enfants de la rue, les enfants des travailleurs immigrés ou les enfants déplacés sont, plus que les autres, susceptibles d’être confrontés à la discrimination dans l’exercice de leurs droits.

L’article 2(2) protège les enfants contre la discrimination fondée sur la situation juridique, les croyances, les activités ou opinions de leurs parents ou tuteurs. Par exemple, un enfant ne peut se voir refuser le droit à la scolarisation au motif que ses parents ont été reconnus coupable d'un crime ou qu’ils sont des réfugiés On ne peut refuser à un  enfant le droit d’hériter de la nationalité de son père simplement parce que ses parents ne sont pas mariés. 

Alors que l’article 2(1) se limite à la non-discrimination dans l’exercice des droits prévus par la Convention, l’article 2(2) s’étend à toutes les formes de discrimination ou de châtiment pouvant être imposées à l’enfant sur la base de l’identité de ses parents.

2. Article 3 - l’intérêt supérieur de l’enfant

L’article 3 fait obligation aux institutions publiques et privées d’assistance sociale, aux tribunaux, aux autorités administratives ou organes législatifs, d’accorder la priorité à l’intérêt supérieur de l’enfant dans toutes les actions le concernant. Cette obligation s’applique particulièrement en matière de discrimination à l’égard des enfants dans leur ensemble. 

Bien des différences dans la législation, les politiques et pratiques touchant les enfants sont justifiées en ce qu’elles sont nécessaires pour la protection des enfants, mais elles constituent souvent une discrimination. L’article 3 permet désormais de tester de telles distinctions : à moins d’être nécessaires pour protéger le bien-être de l’enfant, elles représentent une violation du droit à la non-discrimination. 

Par exemple, une règle générale interdisant aux enfants de comparaître en justice lorsque leurs intérêts sont en jeu, sans tenir compte de la nature de la décision ou de la compétence de l’enfant, ne peut être justifiée au regard de l’Article 3.

L’Article 3 peut être également utilisée pour combattre l’utilisation du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant pour justifier les lois, politiques ou pratiques faisant une discrimination à l’égard de certains groupes particuliers d’enfants. 

Par exemple, on justifie bien souvent l’existence des écoles séparées pour les enfants handicapés au motif qu’elles participent de l’intérêt supérieur des enfants concernés et sont conformes au principe de la discrimination positive. Cependant, pour déterminer si cette ségrégation milite ou non en faveur de l’intérêt supérieur de l’enfant, il est nécessaire d’en examiner les répercussions sur l’exercice des autres droits. Le droit à une vie de famille peut être mis à mal si l’enfant est obligé de vivre dans une école loin de son domicile. 

Le droit à la participation sociale risque d’être violé si ces enfants sont exclus des activités sociales dont bénéficient les autres enfants. Le droit au développement des potentialités risque d’être violé dans une école qui n’offre pas la totalité des possibilités de formation. Le droit à l’intégration sociale la plus complète possible énoncé par l’article 23 risque certainement d’être réduit si l’enfant est dans une école spéciale. 

En d’autres termes, l’Article 3 dispose qu’il ne suffit pas de déclarer que la discrimination est acceptable simplement parce qu’elle est dans l’intérêt supérieur de l’enfant : encore faut-il démontrer en quoi elle milite en faveur de l’intérêt supérieur de l’enfant tout en assurant la promotion et la défense de ses droits. 

3. Article 6 : Le droit à la survie et au développement

L’article 6 de la Convention met l’accent sur le droit de tout enfant à la vie et, dans toute la mesure possible, à la survie et au développement, et le principe de non-discrimination commande que les gouvernements prennent des mesures vigoureuses en vue de garantir le respect de ce droit à l’égard de tous les enfants en toute égalité. 

Pour les enfants particulièrement vulnérables, la survie et le développement sont menacés en l’absence d’une assistance supplémentaire ciblée. Des infrastructures spéciales peuvent être nécessaires pour les enfants bilingues pour qu’ils s’instruisent dans leur langue maternelle. Le droit à l’éducation des enfants déplacés à l’intérieur de leur pays peut appeler une protection spéciale pour que ceux-ci parviennent à un développement optimal. 

Des programmes d’éducation prenant en compte les réalités de la vie des enfants de la rue peuvent être nécessaires pour leur permettre de recevoir et de profiter de l’enseignement au même titre que les autres. Il est nécessaire d’adapter les édifices publics pour permettre aux enfants handicapés de jouir de leurs droits à la participation, au jeu et à l’accès aux arts et à la culture. En l’absence d’une discrimination positive, ceux-là et bien d’autres groupes d’enfants ne peuvent développer au mieux leurs potentialités.

4. Article 12 : Le droit d’être écouté et de voir ses opinions prises en considération

Bien souvent, les souffrances des enfants victimes de la discrimination –sous forme d’abus, de mauvais traitements, d’humiliation, d’isolement social, de négligence– ne trouvent aucune oreille attentive. Ce silence contribue à la persistance de la discrimination à leur égard. Ce n’est qu’en écoutant directement les enfants que les adultes pourront s’attaquer efficacement aux racines et à l’impact de la discrimination. En outre, les enfants sont généralement d’excellents avocats de leur cause lorsque l’occasion leur en est donnée.

Lors de la Journée de discussion générale sur les droits des enfants handicapés organisée par la Commission des droits de l’enfant portant sur les droits des enfants handicapés en 1997, deux filles originaires d’Afrique du Sud ont fait un plaidoyer émouvant pour l’intégration et l’écoute. Malgré la teneur des communications présentées par les adultes le même jour, c’est cet exposé puissant qui a laissé une empreinte durable dans l’esprit des participants. 

L’article 12 stipule que tous les enfants ont le droit d’exprimer leurs opinions sur toutes les questions les intéressant et d’obtenir que ces opinions soient prises en considération en fonction de leur âge et de leur degré de maturité. En d’autres termes, les enfants ont le droit d’être consultés lors de la prise de décisions les concernant. Cette reconnaissance radicale des enfants en tant qu’acteurs de leur propre vie constitue un outil puissant grâce auquel les enfants peuvent lutter contre la discrimination. L’obligation qui incombe aux gouvernements de prendre des mesures visant à combattre la discrimination ne peut être efficacement remplie que si les stratégies sont élaborées à la lumière du savoir-faire particulier des enfants.

La réalité de la discrimination

Presque tous les pays du monde ont ratifié la Convention relative aux Droits de l’Enfant : seuls les États-Unis et la Somalie ne l’ont pas fait. En ratifiant cette Convention, ils se sont engagés à protéger les droits de tous les enfants relevant de leur juridiction sans discrimination. C’est là une réalisation spectaculaire. Mais, à ce jour, la réalité traîne loin derrière la rhétorique.

La discrimination continue de dominer la vie de millions d’enfants à travers le monde. Elle a cours à tous les niveaux de la société. Elle peut être le fait des gouvernements eux-mêmes, des adultes à l’égard des enfants, d’une communauté à l’égard d’une autre ou d’un groupe d’enfants à l’égard d’un autre. Elle peut provenir d’actions précises, directes et délibérées ; elle peut se faire inconsciemment à travers l’insensibilité, l’ignorance ou l’indifférence. L’expérience de la discrimination à l’échelle mondiale montre une prédisposition au sein de toutes les communautés à rejeter tous ceux qui sont différents.

Groupes d’enfants victimes de discrimination

Les enfants sont victimes de discrimination à bien des égards. Les groupes suivants ont été identifiés par la Commission des droits de l’enfant de l’ONU comme étant vulnérables à la discrimination dans l’exercice de leurs droits
 (la liste ne correspond pas à un ordre d’importance particulier) :

· Les enfants non enregistrés à la naissance

· Les jumeaux

· Les enfants nés un jour de malchance

· Les enfants nés dans des conditions anormales

· Les orphelins

· Les enfants déplacés

· Les enfants sans domicile

· Les enfants abandonnés

· Les enfants placés sous une protection de remplacement

· Les enfants issus des minorités ethniques placés sous 

une protection de remplacement

· Les enfants placés dans des établissements spécialisés

· Les enfants vivant et/ou travaillant dans la rue

· Les enfants confrontés à des problèmes ou mutations économiques

· Les enfants naturels (enfants nés hors mariage)

· Les enfants de familles monoparentales

· Les enfants issus d’unions incestueuses

· Les enfants nés de mariages entre personnes issues de différents groupes ethniques ou religieux, ou encore de différentes nationalités

· Les enfants non-nationaux, y compris les enfants immigrés, les immigrants clandestins, les enfants des travailleurs immigrés, les réfugiés et les demandeurs d’asile, y compris les réfugiés non accompagnés

· Les enfants touchés par les catastrophes naturelles

· Les enfants vivant dans la pauvreté ou la pauvreté absolue

· Les enfants ayant affaire à l’institution judiciaire pour enfants ; en particulier, les enfants dont la liberté est restreinte

· Les enfants touchés par les conflits armés

· Les enfants astreints au travail

· Les enfants victimes de la violence

· Les enfants mendiants

· Les enfants affectés par le VIH/SIDA

· Les jeunes mères célibataires

· Les minorités, y compris les enfants tziganes, bohémiens, les enfants voyageurs ou nomades, et les enfants des communautés autochtones 

· Les enfants de parents infectés par le VIH/SIDA 

La Commission a également identifié des facteurs pouvant entraîner la discrimination à l’égard d’un enfant :

· Le sexe, notamment

·  l’âge de mariage pour les garçons et les filles

·  les droits respectifs des garçons et des filles à la succession

· Les handicaps

· La race, la xénophobie et le racisme

· L’origine ethnique

· La langue

· La distribution non équitable des richesses nationales

· Le statut social, les obstacles sociaux, les disparités sociales

· Le lieu de résidence, notamment

· les distinctions entre les différentes provinces ou les différents territoires, etc.; 

· la vie en milieu rural (y compris l’exode rural), l’environnement urbain,

·  les zones éloignées

· La situation économique des parents entraînant une ségrégation à l’école

· La fortune des parents

· La religion des parents

La discrimination passe  par quatre voies principales : la législation, les attitudes institutionnalisées, les médias et l’action ou l’inaction du gouvernement. Elles sont toutes liées et peuvent se renforcer mutuellement. Les préjugés répandus peuvent être renforcés par les représentations négatives de groupes d’enfants dans les médias, tandis que l’absence d’une législation protectrice peut véhiculer des messages implicites de légitimation des pratiques discriminatoires, et les actions gouvernementales peuvent nourrir les préjugés chez les individus. 

1. La législation

Dans bien des sociétés, la législation établit directement une discrimination non seulement à l’encontre des enfants dans leur ensemble, mais aussi à l’égard de certains groupes particuliers d’enfants. 

Les enfants handicapés sont fréquemment privés du droit à l’éducation ; les enfants naturels peuvent se voir refuser le droit d’hériter la nationalité de leur père, et l’âge nubile et celui des relations sexuelles est souvent plus bas chez les filles que chez les garçons. 

En outre, la législation peut établir indirectement une discrimination à l’égard de certains groupes particuliers d’enfants. Par exemple, les lois faisant obligation aux enfants de porter des uniformes scolaires, d’apporter certains livres à l’école et à s’y rendre à des heures précises, risquent d’établir une discrimination à l’égard des enfants plus pauvres dont les parents manquent de ressources ou ont besoin que leurs enfants les aident dans les récoltes aux époques clés de l’année.

2. La négligence, l’inaction ou la persécution de la part gouvernement

La discrimination à l’égard des enfants provient souvent de ce que les gouvernements manquent à leur devoir de défendre les droits de certains groupes particuliers. Par exemple, aux États-Unis, plus de 22% des enfants vivent dans la pauvreté.
 A Harlem, le taux de survie à la naissance chez les bébés de sexe masculin est inférieur à celui des enfants du Bangladesh. Bien que les filles de Harlem vivent dans de meilleures conditions que celles du Bangladesh, elles connaissent des conditions beaucoup moins bonnes que les enfants blancs, ceux de Chine ou de Kerala
. 

De toute évidence, le problème n’est pas dû à une insuffisance des ressources globales, les États-Unis étant l’un des pays les plus riches du monde. Il reflète plutôt l’incapacité du gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour défendre le droit de tous les enfants du pays à la vie et à un niveau de vie adéquat. La discrimination raciale entraîne et aggrave la prévalence de la pauvreté qui, à son tour, prive ces enfants du droit fondamental qu’a tout être humain à la survie.

La preuve est faite de ce que les minorités subissent une violation de leurs droits sociaux et économiques en raison de la négligence ou de l’inaction des gouvernements. Malgré l’inscription de la quasi-totalité des enfants dans les écoles primaires aux Philippines, moins du tiers des enfants des Manobo vont à l’école. Des situations similaires existent en Chine, au Vietnam, et dans de nombreux pays d’Amérique Latine. 

Souvent, les lois instituant l’égalité de traitement existent, mais elles ne sont pas effectivement appliquées. Plusieurs pays ont désormais des lois contre les mutilations génitales féminines, mais les traditions culturelles l’emportent sur la législation ; la pratique continue avec la même ampleur, et chaque année des millions de filles subissent cet assaut brutal. Le Pakistan et la Jordanie ont interdit l’infanticide. Pourtant dans chacun de ces pays, on continue de pratiquer les tueries rituelles des filles
. 

Alors que dans la plupart des pays européens, il existe des lois protégeant les droits des enfants bohémiens et des enfants nomades à l’éducation et aux soins médicaux, dans la pratique ces lois sont appliquées de façon arbitraire et injuste par les autorités locales, ce qui entraîne la précarité et des traitements injustes
. 

Dans une étude réalisée par Hart et Scherer sur les 49 premiers rapports du Comité des droits de l’enfant, 65% des gouvernements prétendent offrir les services éducatifs sur la base de l’égalité de chances.
 Mais dans la réalité, l’égalité des chances d’accès à l’éducation pour les filles demeurent un but encore lointain. Les filles représentent deux tiers des 130 millions d’enfants qui n’ont pas accès à l’enseignement primaire ou secondaire.
 

Ces disparités sont particulièrement accentuées en Afrique, en Asie du Sud et au Moyen Orient.
 Sur les 960 millions d’analphabètes, les femmes en représentent 700. La Conférence panafricaine sur l’éducation des filles tenue à Ouagadougou au Burkina Faso en 1993, a reconnu que bien que l’éducation des filles soit probablement la principale voie d’accès au développement et au progrès économique, les disparités entre les deux sexes demeurent importantes à tous les niveaux du système éducatif.

3. La discrimination intériorisée

La discrimination provient souvent de préjugés intériorisés, souvent jamais remis en cause -voire non reconnus- à tous les niveaux de la société. Elle prend souvent racine dans la crainte : crainte des personnes étrangères qui paraissent différentes, parlent une autre langue, ont une culture, une religion et un comportement social différents, crainte de voir la sécurité, l’identité culturelle, les terres ou les emplois d’un groupe ethnique menacés par un autre groupe. 

Elle peut provenir de la superstition ou de tabous religieux ou culturels, tels que les croyances selon lesquelles le handicap d’un enfant résulte d’une malédiction, ou que certains groupes ethniques pratiquent des rituels qui menacent d’autres communautés. Le comportement discriminatoire peut bien être inconscient et dépourvu de méchanceté, étant le simple reflet de présupposés répandus dans la société. 

Les attitudes apprises dans l’enfance et transmises de génération en génération, peuvent conférer un statut inférieur à certains groupes d’enfants. On suppose souvent que les enfants handicapés ne sont pas aptes à être éduqués, ou qu’ils sont mieux protégés dans des établissements spécialisés, que les enfants pauvres sont moins compétents ou moins doués, que les enfants de la rue sont malhonnêtes et indignes de confiance, et que les filles manquent d’intelligence, d’objectivité et de compétence. 

Ces attitudes prédominantes fort répandues, entachées de préjugés, volent à  l’enfant son identité propre et le rendent invisible. Ce processus engendre des pratiques discriminatoires généralisées, qui ont des répercussions désastreuses sur la vie de l’enfant dans l’immédiat et se ressentent sur son avenir à long terme.

4. Les médias

Les médias peuvent promouvoir la discrimination, et c’est ce qui arrive souvent. Ils peuvent renforcer les hostilités traditionnelles envers certains groupes d’enfants et engendrer et promouvoir le mépris et la haine à l’égard d’autres groupes. Très souvent, il se produit un renforcement négatif rendant certains groupes invisibles. Les enfants handicapés ou issus des minorités sont tout simplement absents des médias, ce qui les laisse sans modèle à suivre et prive les populations majoritaires d’images positives de ces minorités.

Ainsi, les médias soutiennent et renforcent le statut d’infériorité que la société impose à ces minorités. Cependant, chaque fois qu’un groupe d’enfants, invisibles par ailleurs, est perçu comme représentant une menace pour l’ordre social établi, il peut rapidement devenir très visible à travers une représentation hostile dans les médias.
 

Les enfants sont généralement dépeints soit comme des victimes innocentes soit comme des démons, très peu d’images étant produites sur leur vie normale. Les images humiliantes et dégradantes des filles perpétuent les clichés négatifs sur les femmes.  A l’extrême, les médias peuvent orchestrer des campagnes pour susciter la haine et déshumaniser certains groupes particuliers. Le Rwanda et la Yougoslavie dans les années 90 constituent la preuve accablante de la virulence de cette campagne.   

L’expérience de la discrimination : les points de vue des enfants

La plupart des enfants grandissent dans l’idée d’un statut inférieur. C’est un statut qu’ils abandonnent une fois adultes. Mais pour des millions d’enfants, la discrimination qu’ils subissent en raison de leur jeunesse est aggravée par des préjugés supplémentaires qui les poursuivent toute leur vie. 

Naître fille, handicapé, dans la pauvreté ou dans un groupe minoritaire, condamne en toute probabilité l’enfant à une vie de défavorisé. Cette discrimination a un impact profond : taux de scolarisation plus faible, taux élevé d’abandon scolaire, régime alimentaire plus pauvre, tâches ménagères plus lourdes, mariage précoce, manque d’emprise sur sa vie sexuelle, risques accrus de subir des  violences sexuelles ou physiques. 

L’impact de ces facteurs sur l’amour propre et la confiance en soi des enfants est peut-être encore plus corrosif : par l’intériorisation des attitudes négatives qui réduisent leurs capacités à combattre, ou tout simplement à reconnaître les abus qu’ils subissent. A leur tour, ils transmettent et renforcent eux-mêmes ces attitudes de génération en génération. 

Par exemple, dans les sociétés qui  attachent une plus grande importance aux garçons, les filles souffrent invariablement d’un manque d’amour-propre, et sont  plus enclines à l’autocritique ; elles connaissent une intensité de dépression et d’angoisse plus importante que les autres, et se sentent incapables de prendre les rênes de leur propre existence. 

L’impact destructeur de la discrimination à été exprimée avec force éloquence par des filles participant au Forum d’écoute des jeunes filles organisé par l’ONG « Groupe de travail sur les petites filles » et l’UNICEF:

«Au Népal, les filles ont une vie très difficile, surtout celles qui ne vont pas à l’école. Elles travaillent 18 heures par jour. Elles n’ont pas de temps pour les jeux et les activités récréatives. Nous subissons la discrimination dès la naissance. Dans notre pays, la préférence des parents va aux garçons, et pas aux filles. Les filles sont moins instruites que les garçons. Elles n’ont pas de choix ou de libertés par rapport aux garçons ».

(17 ans, Népalaise)

«La fille de mon cousin avait été circoncise. Elle n’allait pas à l’école parce qu’elle avait perdu son père, dont ils dépendaient. Il y avait un garçon qui avait promis de l’épouser ; la seule chose qu’il a essayé d’obtenir d’elle, c’était de l’enceinter. Elle a été enceinte à l’âge de 14 ans. Elle soufrait d’anémie. Elle n’était pas du même groupe sanguin que les autres membres de la famille,en dehors du garçon qui l’avait enceintée. Elle a eu des difficultés pour accoucher. Après trois mois, elle est décédée, laissant un orphelin, qui est mort à son tour quatre jours plus tard. Jusqu’ici, nous n’avons pas vu le garçon qui l’avait enceintée. Combien de temps encore les filles devront-elles continuer à mourir de grossesses précoces ?» 

(17 ans, Gambienne)

« L’un des problèmes est l’inégalité entre les hommes et les femmes, qui a vraiment fait du tort à l’intégrité de la femme. Nous devons mettre fin au mythe selon lequel on doit apprendre aux garçons à être forts, à diriger et à dominer et aux filles à être délicates, aimables, à servir et à plaire. Toutes ces qualités devraient caractériser les deux sexes. 

Le monde doit comprendre que si un garçon fait la vaisselle, ses mains ne font pas en tomber et que les filles ont assez d’intelligence pour construire des ordinateurs et être de futures diplomates ! Les enfants des deux sexes devraient recevoir la même éducation, les mêmes opinions et les mêmes responsabilités. 

Nous avons aussi un problème sérieux avec l’image négative et dégradante de la femme que les médias projettent, la présentant comme un être inférieur, un objet sexuel, un bien de consommation.» 

(18 ans, Brésilienne)

Une enquête menée récemment en Grande Bretagne par Save the Children a mis en lumière aussi bien la prévalence du racisme et des préjugés que leurs répercussions désastreuses.:

« Je pense que nous ne devions pas avoir de problème uniquement parce que la couleur de notre peau est différente… lorsque nous marchons dans la rue, nous nous faisons harceler tout simplement parce que vous pensez que nous sommes différents de vous. Mais vous avez tort ; nous sommes exactement pareils. Il n’y a que nos croyances et la couleur de notre peau qui sont différentes… Vous pensez que vous pouvez vous débarrasser de nous… A votre avis,  si vous étiez à notre place et nous à votre place, comment vous sentiriez-vous ? Vous vous sentiriez inutiles, vous vous sentiriez abandonnés de tous et de tout. Cela ne vous plairait pas du tout.»

Racisme et Xénophobie

La discrimination existe sous différentes formes, mais le racisme et la xénophobie en sont peut-être les formes les plus répandues et les plus pernicieuses, et font l’objet d’une préoccupation croissante au sein de la communauté internationale. 

Le contexte

La plupart des pays comptent des minorités ethniques et les sociétés deviennent de plus en plus diversifiées du point de vue ethnique en raison de l’augmentation des migrations. Ces minorités se répartissent en quatre grandes catégories :

· Les minorités territoriales dont l’identité est liée à une région géographique précise, telles que les Kurdes en Turquie et en Irak ou les Kashmirs en Inde.

· Les minorités ethniques et culturelles qui conservent leur identité à travers la langue, la religion, l’origine nationale, ou les caractéristiques raciales, telles que les Tsiganes et les Juifs en Europe Occidentale ou les musulmans en Inde.

· Les immigrants et les réfugiés qui sont considérés à la fois comme passagers et étrangers par les populations du pays d’accueil, même si dans la réalité ils s’installent pour de bon dans leur nouvelle communauté. Exemple : les Pakistanais et les Indiens au Royaume Uni et les Algériens en France. Avec l’éclatement des conflits ethniques à travers le monde, le nombre de réfugiés a augmenté de façon spectaculaire au cours de ces dernières années, entraînant d’importants déplacements de populations, notamment du Sri Lanka, de l’Iraq, de la Bosnie, du Nigeria, de l’Europe de l’Est, et de la Somalie.

· Les populations autochtones et les aborigènes, qui constituent une des minorités ethniques les plus vulnérables en raison de leur pauvreté généralisée et de leur marginalisation suite à un long passé de colonisation, d’oppression et d’exploitation. Exemples : les aborigènes d’Australie ou les Mayas du Guatemala.

Cependant, l’existence répandue des communautés multiethniques n’a pas réussi à fournir la formule d’une coexistence pacifique. La fin du XXe siècle a vu les conflits ethniques s’exacerber en raison d’une combinaison de facteurs religieux, historiques, linguistiques, sociaux ou raciaux, aggravés par des facteurs économiques et territoriaux. Les minorités sont exposées à la pauvreté, à la violence raciale, à la discrimination directe ou indirecte et à l’exclusion sociale. 

En outre, leur vulnérabilité se trouve souvent accentuée au niveau des enfants, dont la jeunesse et l’impuissance offrent moins de protection contre les préjudices résultant du statut de minorité. Les recherches existantes, qui restent limitées, révèlent que les enfants issus des minorités sont confrontés à d’importantes difficultés dans leur tentative de vivre à cheval sur deux cultures. 

Leur expérience de la discrimination et le statut social inférieur qui en résulte les expose invariablement à des risques plus importants en termes de faibles chances de formation, de violence ethnique, de problèmes de santé, de taux de mortalité et de morbidité plus élevés et de criminalité. L’ampleur du problème, doublée de ses conséquences négatives profondes, nous impose l’impératif moral majeur de rechercher les solutions urgentes pour combattre le racisme et la xénophobie qui gâchent la vie de tant d’enfants.

L’éducation constitue un point de départ important. D’une part, la politique d’éducation de plusieurs pays favorise et renforce la discrimination à l’égard des enfants issus des minorités et, comme le soulignent les rapports par pays figurant dans la présente publication, les écoles sont trop souvent des institutions dans lesquelles les attitudes racistes prospères dans l’indifférence. D’autre part, compte tenu du fait que les préjugés et la haine ethnique   s’apprennent à partir de la culture dès l’enfance, l’éducation peut offrir une excellente occasion de promouvoir la tolérance raciale et le respect des droits de l’homme, de tous les hommes. Elle est donc à la fois la source et le remède potentiel du racisme et de la xénophobie. 

La Convention offre un cadre pour prendre des mesures vigoureuses à même de combattre le racisme dans l’éducation (voir les articles 2, 14, 28, 29, 30, etc.). Mais sa mise en œuvre comporte trois défis majeurs pour les gouvernements. Comment garantir aux enfants issus des minorités l’égalité d’accès à l’éducation ? Comment garantir dans cette perspective la protection du droit de ces enfants au respect de leur langue, de leur culture et de leur religion? Enfin, comment, tout en protégent ces droits, assurer à ces enfants l’accès à une culture d’intégration, de façon à ne pas les exclure du marché du travail, de la formation ou de l'enseignement supérieur ?  

Le racisme dans le système éducatif

A ce jour, plusieurs gouvernements ne remplissent pas leur obligation de garantir l’accès à l’éducation sur la base de l’égalité des chances à l’égard des enfants issus des minorités. 
 Par exemple, au Vietnam et en Chine, les zones où vivent les populations minoritaires sont celles qui connaissent les taux de scolarisation et de maintien à l’école les plus faibles. A Gujerat en Inde, le taux de scolarisation dans certains groupes ethniques est inférieur de 8% à la moyenne régionale et 80% des enfants issus de ces groupes abandonnent l’école alors que le taux global de réussite scolaire est de 50%. 

Le taux d’alphabétisation des populations de Harija est inférieur de moitié à celui des autres populations de l’Inde.
 Les causes sont complexes et prennent racine à la fois dans la persécution ouverte et dans les pratiques discriminatoires au sein des écoles, alliées au fait que plusieurs pays n’offrent pas des services d’éducation adaptés à la culture et aux besoins linguistiques des enfants issus des minorités. 

Aussi bien les écoles séparées que le système éducatif normal peuvent accentuer la discrimination à l’égard des minorités. Bien que les écoles séparées puissent permettre d’instruire les enfants dans leur langue maternelle et conformément aux convictions de leurs parents, elles peuvent également militer en faveur des inégalités et renforcer les préjugés, les écoles destinées aux minorités étant trop souvent caractérisées par une formation de moindre qualité et des ressources moins importantes. En Afrique du Sud, par exemple, la ségrégation dans l’enseignement a renforcé et soutenu l’apartheid. 

En Israël, il y a eu deux stratégies d’éducation : l’intégration pour les enfants juifs et la séparation pour les enfants arabes. Cela a entraîné d’importantes inégalités pour la communauté arabe : le système éducatif arabe souffre d’un manque chronique de financement, les enfants sont défavorisés sur le marché de l’emploi et en matière d’enseignement supérieur en raison du fait qu’ils ne maîtrisent pas suffisamment l’hébreu et que les enseignants arabes ne reçoivent pas une formation adéquate.

A l’inverse, l’intégration peut devenir une stratégie par laquelle la culture dominante impose ses valeurs aux enfants, devenant ainsi une arme de répression culturelle. En forçant les enfants à s’instruire dans la langue nationale et à en adopter les valeurs politiques, religieuses et sociales, l’État risque de porter atteinte, de façon délibérée ou passive, à la culture des communautés minoritaires. Au Kosovo, par exemple, l’enseignement en albanais ne bénéficiait d’aucun financement de l’État ; le matériel didactique en albanais n’était pas publié et le programme de formation dans les écoles intégrées serbes était fortement politisé en faveur de la culture dominante.
 En Turquie, les Kurdes sont châtiés s’ils parlent leur langue à l’école et les enseignants qui le leur permettent sont licenciés.
  

Au Royaume Uni, les écoles publiques sont légalement tenues d’organiser des offices religieux, qui doivent être totalement ou essentiellement chrétiens. Le programme de formation religieuse doit également tenir compte du fait que la tradition religieuse est essentiellement chrétienne, en dépit du fait que dans certaines écoles jusqu’à 95% des enfants proviennent de familles musulmanes.

On reconnaît de plus en plus que les politiques d’assimilation visant à promouvoir l’homogénéité culturelle ne sont ni moralement acceptables ni efficaces en fin de compte. Il convient d’encourager la diversité et la différence, quelles soient religieuses, linguistiques ou culturelles, au lieu de les contrarier. Dans certains pays tels que l’Italie, la France et l’Inde, on cherche à atteindre cet objectif en mettant l’accent sur l’éducation laïque dans laquelle la priorité n’est accordée à aucun système de croyance particulier. 

D’autres ont tenté de mettre en place un système éducatif multiculturel, même si cette démarche est souvent critiquée aussi bien par les autorités scolaires qui la suspectent d’être utilisée pour diluer la culture dominante, que par les minorités, qui y voient une initiative imposée du sommet et qui ne s’intéresse à leur culture qu’en tant qu’objet d’étude. On reconnaît actuellement que l’instruction bilingue est bénéfique pour les enfants dont la première langue n’est pas la langue majoritaire, mais avec les 5.000 langues que compte le monde, elle pose des problèmes d’ordre logistique exigeant des ressources énormes.

L’éducation comme moyen de lutte contre le racisme

La protection du droit des enfants issus des minorités à une éducation sans discrimination, tout en créant des environnements scolaires de nature à favoriser le respect des droits de tous les enfants, constitue une tâche complexe et difficile. 

Les textes internationaux relatifs aux droits de l’homme offrent un cadre propice pour traiter ces problèmes sans toutefois fournir de solution facile. 

Ces instances demandent que les gouvernements mettent en place des systèmes éducatifs qui visent à promouvoir l’intégration sociale tout en respectant la diversité culturelle, que les enfants soient reconnus comme sujets des droits et leurs désirs et sentiments en matière d’éducation pris en compte. Au nombre des stratégies qui pourraient être explorées pour promouvoir une éducation non discriminatoire, il y a : 

· L’adaptation des programmes de formation pour prendre en compte les intérêts des enfants issus des minorités.

· L’examen minutieux des supports didactiques pour s’assurer qu’ils ne comportent aucune représentation dévalorisante des enfants issus des minorités pouvant servir à pérenniser les préjugés, mais des images positives de toutes les cultures et de tous les groupes ethniques, et que l’histoire et la culture de chaque peuple sont dûment reconnues.

· La promotion de l’égalité- le développement de politiques et pratiques scolaires mettant l’accent sur la nécessité de traiter tous les enfants avec respect et sur un pied d’égalité et prévoyant des sanctions contre les auteurs des pratiques discriminatoires.

· L’enseignement des droits de l’homme – introduction des droits de l’homme dans les programmes scolaires.

· La collecte et l’analyse des données détaillées pour identifier les taux de scolarisation, d’abandon et de réussite des enfants issus des minorités.

· L’instauration de la formation bilingue pour les enfants d’origine étrangère.

· Des cours de renforcement organisés après les cours normaux ou en week-end pour que les enfants issus des minorités soient au même niveau que les autres.

· Amélioration de la formation des enseignants pour réduire les préjugés sur les cultures des minorités et accroître leurs connaissances en matière de droits de l’homme.

· Le recrutement et la formation d’enseignants issus des minorités et des populations autochtones.

· La décentralisation des structures de formation pour permettre aux populations locales de participer à la gestion des établissements scolaires et à la détermination du contenu de la formation.

· La participation à la prise de décision- implication et participation des parents et des enfants issus des minorités dans la prise de décision au sein des écoles.

Combattre la discrimination

La discrimination est un phénomène complexe, fortement enraciné qui touche plusieurs groupes d’enfants dans l’exercice de nombre de leurs droits. Une stratégie de lutte contre la discrimination ne doit pas s’articuler autour du changement des enfants victimes de la discrimination. Elle doit plutôt s’atteler à changer le cadre juridique, les structures administratives, les attitudes des auteurs de la discrimination, l’environnement physique et les modes de répartition des ressources qui favorisent les injustices. 

Instaurer des lois contre la discrimination

En premier lieu, les gouvernements doivent prendre des lois instaurant le principe général de non-discrimination, rendant la discrimination illégale dans les domaines tels que l’éducation, l’emploi, le logement, la sécurité sociale, le bien-être social, le système judiciaire pour enfants, les activités récréatives et l’accès aux lieux publics. Ces mesures doivent pousser à l’action, au lieu de se borner à interdire les actions ou comportements discriminatoires. Elles doivent faire obligation aux gouvernements de faire en sorte que le droit à la non-discrimination se traduise dans la réalité. La législation doit également prévoir des mesures d’application efficaces.

L’étape suivante est l’analyse systématique de lois existantes pour identifier les moyens par lesquels elles exercent directement ou indirectement une discrimination à l’égard des enfants. Cette analyse doit s’étendre à mise en oeuvre de chacun des droits figurant dans la Constitution et son application à tous les groupes d’enfants. 

Certaines formes de discrimination sont évidentes. C’est le cas, par exemple, de l’exclusion explicite des enfants handicapés du droit à l’éducation ou de la différence de l’âge nubile chez les garçons et les filles. D’autres sont moins évidentes, telles que les dispositions qui empêchent l’accès des enfants adoptés aux renseignements sur leurs parents biologiques. Une fois cette analyse terminée, il peut se révéler nécessaire d’introduire des amendements ou de nouvelles lois pour s’attaquer à tous les aspects de la législation qui font actuellement le lit de la discrimination. 

Une telle réforme législative est nécessaire pour véhiculer un message formel indiquant que les traditions, coutumes, ou pratiques contraires aux droits des enfants ne seront plus acceptées. Cela peut servir de catalyseur pour un changement d’attitude ; mais trop souvent, ces droits sont inscrits dans les textes de loi sans grand impact sur les expériences quotidiennes des enfants. La législation n’est dissuasive que s’il existe des mécanismes d’application efficaces et si les populations comprennent que les actes de discrimination seront punis.

Mise en œuvre proactive

La législation est importante mais elle ne suffit pas à elle seule. Les gouvernements doivent accompagner la réforme législative par des actions concrètes à même de changer les attitudes et de combattre toutes les formes de discrimination. Il doivent :

· Contrôler rigoureusement les programmes pour déceler toute discrimination.

· Examiner minutieusement toutes les politiques, tous les programmes, services et plans afin de s’assurer qu’ils ne font pas de discrimination à l’égard de tel ou tel groupe d’enfants.

· Élaborer des principes directeurs en vue de la sensibilisation sur la législation et son application pratique.

· Soutenir les personnes qui, au sein des communautés locales, cherchent à favoriser le processus de changement.

· Amener les responsables politiques, religieux et ceux des différentes communautés à s’impliquer dans le changement des attitudes et à décourager publiquement la discrimination.

· Nommer des médiateurs indépendants ou des comités des droits de l’enfant pour contrôler et évaluer l’efficacité et la responsabilité des programmes d’action du gouvernement.

· Susciter la recherche sur la discrimination subie par les enfants pour s’assurer que l’action gouvernementale est bien ciblée.

Analyser le budget et optimiser l’emploi des ressources

L’engagement en faveur de l’égalité des enfants en matière de droits exigera souvent des ressources supplémentaires. Il ne sert pas à grand chose d’introduire de nouvelles lois pour protéger les droits de l’enfant si les moyens requis pour les traduire dans les faits font défaut. Par exemple, intégrer les enfants handicapés dans le cycle scolaire normal peut demander de l’aide en termes de moyens de transport, une adaptation des édifices et des ressources didactiques supplémentaires. 

Des enseignants supplémentaires peuvent être nécessaires pour garantir que les enfants placés dans les institutions pénales aient accès à l’éducation. L’obligation faite à l’article 2 de respecter et de garantir tous les droits de tous les enfants, alliée à l’article 4 stipulant l’obligation de prendre toutes les mesures nécessaires

 pour mettre en œuvre les droits, signifie que les gouvernements doivent examiner minutieusement les budgets pour s’assurer qu’ils allouent les ressources dans toute la mesure possible à la protection des droits de tous les enfants. 

En outre, les gouvernements doivent identifier la  part de budget dépensée pour chaque groupe particulier d’enfants par rapport à ce qu’il représente dans la population. Les enfants vivant en milieu rural reçoivent-ils le même niveau de dépense par tête pour leurs soins médicaux que ceux des zones urbaines ? Les dépenses pour l’éducation des filles sont-elles égales à celles effectuées pour les garçons ? En outre, là où des enfants ont été défavorisés, il faudra envisager des programmes de discrimination positive pour leur permettre de refaire leur retard.

Priorité aux enfants en Afrique du Sud

En Afrique du Sud, le gouvernement est fortement engagé en faveur des dépenses sociales, en particulier pour les enfants. Il a mis en place une initiative appelée «Budget des Enfants», axée sur la nécessité d’analyser obligatoirement les dépenses en termes d’impact effectif sur les enfants et sur la mise en œuvre des lignes directrices des politiques. 

Ce budget annuel recherche les indicateurs sur cinq facteurs (la santé, l’éducation, l’assistance sociale, la justice et la sécurité) répartis au niveau des provinces pour garantir l’équité dans les dépenses, l’accès aux services, l’aide aux enfants en situations particulièrement difficiles, et les impacts socioéconomiques. Le gouvernement cherche en particulier à savoir si les dépenses sont efficaces au niveau des provinces.
 

Recueillir les données

L’une des difficultés auxquelles les gouvernements sont confrontés dans la lutte contre la discrimination, c’est l’absence de données. La Commission des droits de l’enfant incite inlassablement les gouvernements pour recueillir de meilleures données statistiques en vue d’identifier l’impact de la législation et des politiques sur la vie des enfants. 

Par exemple, des statistiques détaillées sont nécessaires pour savoir si plus de garçons que de filles sont vaccinés ou si les enfants issus des minorités ont les même chances de se faire vacciner que les autres. Ce n’est qu’à ce moment-là que les autorités peuvent mettre en place les stratégies nécessaires pour combattre les inégalités.

Former les spécialistes travaillant avec les enfants

Tous les spécialistes travaillant avec les enfants ont besoin d’être formés sur le principe de la non-discrimination, les implications de toute nouvelle législation et la philosophie du respect des droits de l’homme qui la sous-tendent. Par exemple, pour garantir que les enfants issus des minorités jouissent des mêmes droits que les autres, il peut être nécessaire d’aider les professionnels à comprendre leur culture ou à acquérir les aptitudes nécessaires pour former les enfants qui reçoivent l’instruction dans leur seconde langue. 

Ils peuvent aussi avoir besoin d’aide pour reconnaître en quoi leur pratiques actuelles sont discriminatoires à l’égard de certains enfants en particulier et pour comprendre ce qu’ils doivent faire pour changer. Au Royaume-Uni, par exemple, les garçons afro-caraïbéens sont cinq fois plus susceptibles d’être exclus de l’école que leurs camarades blancs pour la même faute, bien que peu des enseignants concernés cherchent délibérément à faire de la discrimination.

Sensibiliser

Des campagnes de sensibilisation à l’endroit du public sont nécessaires pour combattre la discrimination et encourager le changement des attitudes, préjugés et idées fausses traditionnels. La discrimination perpétrée à l’égard des enfants résulte en grande partie d’attitudes renforcées par l’idéologie dominante du pays. 

Elle peut aussi prendre racine dans les superstitions et les mythes. Le handicap est considéré dans bien des sociétés comme un châtiment, une disgrâce ou une malédiction. Le VIH/SIDA provoque la peur, l’hostilité, et fait fuir. Ces attitudes doivent être combattues en véhiculant à grande échelle les informations exactes sous des formes accessibles. 

Ces informations doivent non seulement combattre les vues non fondées et trompeuses, mais aussi chercher à sensibiliser sur la manière inconsciente dont le langage et le comportement peuvent faire de la discrimination, ainsi que les répercussions néfastes de la discrimination sur le bien-être psychologique et émotionnel des enfants.

La sensibilisation

L’UNICEF produit des dessins animés, des bandes dessinées et du matériel didactique dont les scènes se déroulent en Afrique subsaharienne et qui sont conçus pour promouvoir le débat sur la situation des filles, y compris l’information sur le VIH/SIDA. Ce projet fournit la preuve qu’en aidant les enfants à comprendre des faits élémentaires, l’isolement et l’exclusion des enfants infectés diminuent. 

En Suède, l’introduction en 1979 d’une loi interdisant les châtiments corporels a été accompagnée d’une campagne de sensibilisation au cours de laquelle étaient distribuées aux parents des informations pratiques sur la discipline positive en lieu et place des châtiments corporels infligés aux enfants.

Promouvoir la formation sur les droits de l’homme

De nombreuses formes de discrimination sont fortement enracinées dans la culture. Les enfants commencent à apprendre très tôt les attitudes négatives envers les autres groupes d’enfants. L’école constitue dès lors un cadre primordial pour commencer à leur inculquer une meilleure compréhension et le respect des autres. 

L’article 28 de la Convention met l’accent sur le droit à l’éducation sur la base de l’égalité des chances. L’article 29 fait la promotion du concept des écoles qui pratiquent le respect des droits des enfants tout en donnant l’occasion aux enfants d’apprendre par eux-même à valoriser les droits de l’homme, la tolérance, le respect de la diversité et de la différence. Mais telle n’est pas la réalité dans la plupart des écoles dans de nombreux pays. Pour beaucoup d’enfants, l’école est un endroit où ils sont victimes d’une discrimination active et où les droits de l’homme sont ouvertement bafoués. 

Trop souvent, les filles vivent l’école comme un milieu où la plupart des enseignants sont des hommes, où la culture est agressive et dominée par les hommes, et les cours et les manuels sont remplis de messages véhiculant la supériorité des garçons. 
 De nombreux enfants issus des minorités se voient refuser le droit de recevoir l’enseignement dans leur langue maternelle, voire du droit de la parler. Ces expériences encouragent l’enfant à mépriser les cultures des autres.

Il existe un certain nombre d’obstacles au développement du respect des droits de l’homme dans les écoles, mais les recommandations suivantes contribueront à les écarter.

· Formation sur les droits de l’homme. Les enseignants ont besoin d’être formés sur la nature et les implications des droits de l’homme et sur les moyens de combattre la discrimination.

· Reconnaissance de la discrimination. Les écoles doivent identifier les moyens par lesquels ils font directement ou indirectement de la discrimination à l’égard de certains groupes d’enfants -par exemple en ne combattant pas les mauvais traitements infligés aux filles, en imposant la langue de la majorité ou en humiliant les enfants moins doués- et faire participer les enfants à l’élaboration de politiques fondées sur le respect des droits de chaque enfant. 

· Enseignement multiculturel. Des efforts doivent être consentis pour promouvoir l’enseignement multiculturel à travers lequel l’identité culturelle de tous les enfants de l’école est reconnue, respectée et considérée au même titre que celle des autres. 

· Les programmes d’enseignement doivent être imprégnés de la formation aux droits de l’homme, appuyée par les supports à l’usage de l’enseignant. Par exemple, la géographie offre l’occasion d’explorer la question des inégalités en matière d’accès aux ressources et la biologie peut permettre d’aborder les questions relatives aux expérimentations génétiques et au droit des enfants handicapés à la vie.

· Des supports didactiques qui favorisent et exaltent la différence. Les supports didactiques doivent être examinés et modifiés non seulement pour supprimer les images qui favorisent ou perpétuent les stéréotypes négatifs mais aussi pour promouvoir les concepts d’égalité et de respect de la différence.

· Les enfants eux-mêmes doivent participer à la prise de décision au niveau de l’école. Donner aux enfants l’occasion de pratiquer la démocratie et s’exercer en tant que sujets de droit, constitue un moyen efficace pour combattre les préjugés et les pratiques discriminatoires. 

Les écoles centrées sur l’enfant

Une école primaire située dans une région démunie au Royaume Uni a institué un conseil d’école pour débattre tous les aspects de la politique de l’école, dont le recrutement des enseignants, la lutte contre la violence à l’école, l’élaboration d’un code de conduite pour tous les membres de l’école. Elle a nommé des «anges gardiens» -des enfants qui se sont portés volontaires pour être les amis ou les protecteurs des enfants brutalisés ou mis à l’index - et a favorisé un environnement dans lequel tous les enfants se sentaient protégés et ayant les mêmes droits que les autres.
 

En Colombie, le programme New Schools (Nouvelles écoles) fait la promotion d’un environnement dans lequel les enfants acquièrent les connaissances et les aptitudes pour la citoyenneté démocratique. Ces écoles ont été conçues pour les enfants en milieu rural chez lesquels les  travaux agricoles saisonniers empêchent le progrès et entraînent de fréquents  redoublements. On y a institué un programme de formation plus souple dans lequel les enfants d’âges différents forment une même classe. On encourage les enfants à travailler en petits groupes avec d’autres enfants, libérant ainsi le professeur qui joue désormais le rôle de facilitateur.
 

Développement des potentialités de tous les enfants

Un engagement à mettre fin à la discrimination implique l’élimination de la ségrégation dans le système éducatif. Dans la plupart des pays du monde, les enfants handicapés, quand ils sont scolarisés, reçoivent leur instruction dans des écoles séparées. Or il est non seulement possible mais manifestement avantageux de créer des écoles dans lesquelles les enfants sans handicap et les enfants handicapés s’instruisent ensemble. La Commission des droits de l’enfant a mis l’accent sur l’importance du respect des droits des enfants handicapés à l’éducation conformément au principe de l’égalité des chances en les inscrivant dans le système scolaire normal.

L’inscription dans le système éducatif normal

Dans une école primaire située en Tanzanie, plus de 10% des enfants sont handicapés ou éprouvent des difficultés d’apprentissage. Les camarades de classe aident les enfants à se déplacer dans la cour de l’école, ils lisent et écrivent en braille, et des enseignants spécialisés travaillent au côté des enseignants des diverses matières pour préparer les supports didactiques en braille, qui sont produits sur place. Une fille de 17 a dit : «Je peux faire tout ce que vous pouvez sauf la cuisine ; simplement parce que personne ne s’est jamais donné de la peine de me l’apprendre ! » 

Une fille de 15 ans ayant des difficultés d’apprentissage, qui était arrivée à l’école sans instruction et dans l’ignorance des règles élémentaires d’hygiène et qui était incapable de communiquer, communique désormais avec ses camarades et fabrique des étagères, des lits et des placards. Ces réalisations extraordinaires ont pu se faire malgré un manque criard de ressources et un équipement inadéquat.

Ecouter et faire participer les enfants

Tant que les adultes n’écoutent pas les enfants, ils ignorent l’étendue et la nature de la discrimination qu’ils subissent. Or sans cette connaissance ils ne peuvent pas les aider. Trop souvent les adultes supposent à tort qu’ils comprennent la vie des enfants. Par exemple, les violences envers les enfants vulnérables - parce qu’ils sont d’une autre race, ou pauvres ou handicapés- existent dans les écoles du monde entier. Les enseignants en sous-estiment les répercussions désastreuses et les enfants continuent d’en souffrir sans que personne n’y prenne attention.

Les enfants devraient être consultés pour savoir dans quelle mesure leurs droits sont respectés et pour connaître leurs préoccupations et difficultés majeures. Cette consultation peut être entreprise par les gouvernements dans le cadre d’une stratégie d’évaluation de l’impact de la législation ou de la politique actuelle, ou pour préparer l’instauration de nouvelles lois. Elle peut être entreprise par les autorités locales, les mairies, les ONG et les écoles pour contribuer à développer des politiques et des services respectueux de l’intérêt des enfants. 

Apprendre auprès des enfants

Un projet de Save the Children au Bangladesh a travaillé avec 100 filles vivant dans des bidonvilles de Dhaka pour comprendre davantage leur vie. Ces filles devaient préparer les repas de famille ; elles ont identifié leurs deux principales difficultés comme étant le manque d’accès à l’eau, à l’électricité et au gaz et le harcèlement de la part des hommes. Ces problèmes étaient liés. L’absence d’infrastructures dans les bidonvilles les empêchait d’effectuer leurs tâches de manière efficace, ce qui entraînait les violences et les châtiments corporels de la part des membres de la famille de sexe masculin. Ces filles se sont dit préoccupées par le fait que les hommes ne comprenaient les problèmes auxquels elles étaient confrontées en faisant la cuisine sans les moyens élémentaires. 

Au pays de Galles, l’Assemblée élabore actuellement une initiative dénommée Assemblée des enfants et des jeunes -un forum à travers lequel les enfants et les jeunes seront consultés pour le développement des politiques. Le but recherché est de passer d’une démocratie représentative traditionnelle, qui exclut les enfants, à un modèle de démocratie participative où les priorités et les préoccupations des enfants peuvent éclairer la démarche politique.

Il y a maintenant une masse de plus en plus importante d’expériences en matière d’implication des enfants en tant que partenaires dans le développement de stratégies visant à lutter contre les violations de leurs droits.
 Bien qu’il n’y ait pas de recettes à donner, il existe néanmoins quelques messages fondamentaux :

· Soyez clair sur les objectifs et ce qu’il est possible de changer ;

· Soyez prêt à écouter réellement : les enfants peuvent ne pas s’exprimer comme les adultes mais cela n’annule pas leurs points de vue ;

· Soyez prêt à agir dans le sens de ce qu’ils disent. Il n’est pas toujours possible de donner aux enfants ce qu’ils veulent, mais il est impératif de prendre leurs opinions en considération sérieuse si l’on veut vraiment obtenir leur participation ;

· Rappelez-vous que tous les enfants ne sont pas les mêmes. Tout comme les adultes, les enfants ne constituent pas un groupe homogène et leurs points de vue reflèteront sans doute une diversité de préoccupations et d’opinions aussi grande que ceux des adultes ;

· Consultez les jeunes quant à la meilleure façon de les impliquer ;

· Ne vous attendez pas à ce que les enfants participent à des forums conçus pour les adultes : la méthode d’implication doit varier en fonction de l’âge et de l’expérience des enfants ;

· Impliquez les enfants le plus tôt possible ;

· Faites toujours savoir vos impressions sur les résultats de la concertation ;

· Soyez prêt à commettre des erreurs et à vous tromper, puis faites mieux la prochaine fois.

Il importe également que les enfants soient leurs propres avocats -qui serviront de conseillers à leurs camarades pour lutter contre le problème des violences à l’école, pour défendre leurs intérêts mutuels dans la lutte contre la discrimination à l’école et faire campagne pour plus de justice pour les enfants.

Les enfants en tant qu’avocats

Article 12 est une organisation au Royaume Uni dirigée par et pour les enfants âgés de moins de 18 ans. Elle fait campagne pour faire entendre la voix des enfants : à la maison, à l’école, auprès des administrations locales et nationales et dans les tribunaux. Elle a mené une étude sur les opinions des enfants concernant le respect au Royaume Uni de leur droit d’être écoutés et a soumis un rapport au Comité des droits de l’enfant. Ses membres prennent la parole au cours de conférences, sensibilisent les hommes politiques, réagissent aux documents de référence du gouvernement et aident les groupes d’enfants au niveau local à créer leurs propres réseaux.

Aux Pays-Bas, une école prévoyait d’interdire le port des foulards par les filles musulmanes. Les élèves ont protesté en portant des foulards pour montrer qu’on pouvait toujours apprendre dans ces conditions. Ils ont gagné la bataille. L’école se préoccupait de son image à l’extérieur et craignait que les parents blancs ne cessent d’y envoyer leurs enfants. Les élèves ont expliqué au directeur l’importance de l’acceptation de codes vestimentaires différents. Ils cherchaient à promouvoir les droits de tous les enfants dans l’école.

Se servir des media

Bien que les médias se rendent souvent coupables de la promotion d’attitudes discriminatoires, ils peuvent constituer aussi un important outil pour combattre ces mêmes attitudes. 

Bien que dans les pays démocratiques, les gouvernements ne puissent pas contrôler les médias, ils peuvent néanmoins s’assurer que ceux-ci se conforment aux lois prohibant la propagation de messages racistes ou xénophobes. Les médias peuvent s’autoréguler à travers des codes de déontologie qui visent au respect des droits de tous les hommes. 

Ils peuvent jouer un rôle capital dans la dénonciation de l’injustice, des violations des droits de l’homme et des pratiques discriminatoires. Ils peuvent combattre les stéréotypes traditionnels et promouvoir des images positives de groupes d’enfants traditionnellement vulnérables aux abus et à la négligence. 

Le langage employé par les médias pour décrire certaines minorités peut avoir une influence considérable. Il est important de discuter avec les minorités et les groupes marginalisés de la  manière dont le langage renforce et favorise les préjugés et l’oppression en vue d’adopter un langage plus respectueux. 

La non-discrimination : 

Réaliser l’égalité

La discrimination détruit la vie de millions d’enfants en les privant de l’exercice de leurs droits fondamentaux. Quelques progrès sont en cours dans le sens des solutions à apporter au problème. La ratification quasi universelle de la Convention relative aux droits de l’enfant a mis en relief l’ampleur des pratiques discriminatoires, accru la sensibilisation et la compréhension de ses répercussions et a contribué au développement de stratégies visant à empêcher que cette situation perdure. 

Au plan international, l’importance attachée au problème trouve son illustration dans la décision des Nations Unies d’organiser une conférence en 2001 sur le racisme et la xénophobie. Le Traité d’Amsterdam de l’Union Européenne a incorporé un nouvel article sur la non-discrimination, et le Conseil de l’Europe a rédigé récemment un protocole facultatif visant à garantir l’égalité de droits conformément à la Convention Européenne sur les Droits de l’Homme. Au plan national, plusieurs gouvernements sont en train de réviser leur législation en vue de favoriser davantage l’égalité des chances. Mais ce n’est pas encore suffisant. 

Des actions prioritaires sont nécessaires à tous les niveaux : les traités internationaux et les lois nationales représentent un point de départ, mais il faut les mettre en œuvre et les contrôler rigoureusement. Les municipalités doivent prêter une attention particulière à la promotion de l’égalité. Toute institution travaillant avec les enfants, aussi petite soit-elle, doit s’atteler à défendre leurs droits. Et chacun de nous –professionnels, membres des communautés locales, parents– doit réfléchir sur ses propres attitudes et présupposés sur tous les enfants, et sur la manière dont nous perpétuons, délibérément ou inconsciemment, la discrimination à l’égard des groupes d’enfants vulnérables. Ce n’est qu’à travers un engagement concerté de toutes les couches de la société qu’il sera possible de combattre le fléau de la discrimination et ses répercussions néfastes sur les enfants.

Annexe 

Instruments des droits de l’homme relatifs à la discrimination

Tous les instruments des droits de l’homme contiennent des dispositions selon lesquelles tous les droits qui y sont énoncés doivent s’appliquer sans discrimination à tous les êtres humains relevant de la juridiction concernée. Toutefois, le caractère universel de la discrimination et l’importance attachée à la lutte contre elle par la communauté internationale se mesurent au nombre de textes relatifs aux droits de l’homme qui ont été rédigés explicitement pour combattre la discrimination. 

1948 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide

1957 Convention (No 107) relative aux populations aborigènes et tribales (OIT)

1958 Convention (n 111) concernant la discrimination en matière d'emploi et de profession (OIT)

1960 Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement (UNESCO)

1965 Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (ONU)

1973 Convention sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid (ONU)

1978 Déclaration sur la race et les préjugés raciaux (UNESCO)

1979 Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (ONU)

1981 Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction (ONU)

1989 Convention (n°169) concernant les peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants (OIT)

1989 Convention relative aux droits de l’enfant (ONU)

1992 Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques (ONU)

1993 Règles générales sur l’égalité des chances pour les personnes handicapées (ONU)
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